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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 98-364 DU 4 SEPTEMBRE 1998

Portant levée de suspension du décret
n"96- 144 du 24 avnl 1996 portant
suspension de l'application du décret
n"96-90 du 02 awil 1996.

LE PRESIDENT DE LA REPIJBLIQIIE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n 81-014 du l0 octobre 1981 portant statut général des persorurels

militaires des Forces armées béninoises et la loi n" 88-006 du 26 awil 1988
qui l'a modifiée et complétée ;

Vu la proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 rnars 1996 ;

Vu le décret n' 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvemement ;

Vu le décret t" 97-143 du 25 mars 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du ministère de la Défense nationale ;

Sur proposition du ministre délégué auprès du Président de la République,
chargé de la Défense nationale et des relations avec les institutions,
porte-parole du gouvemement ;

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 29 juillet 1998
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article ler.- Sont et demeurent annulées les dispositions du décret n" 96-144 du
24 avril 1996 portarü suspension de l'application uniquement en ce qui concerne
le décret n" 96-90 du 02 awil 1996 portant reconstitution de carrière des
personnels militaires bénéficiaires de la loi n'90-028 du 019 octobre 1990
portant amnistie des faits autres que des faits de droit commun commis du 26
octobre 1972 jusqu'à la promulgation de ladite loi.

Article 2,- Le décret n' 96-90 est remis en application pour compter du 02 awil
1996. date de sa signature.

Article 3.- Le minrstre délégué auprès du Président de la République, chargé de
la Défense nationale et des relations avec les institutions, porte-parole du
gouvemement et le ministre des Finances sont chargés chacun en ce qui le
conceme, de l'application du présent décret qui sera enregishé et publié partout
où besoin sera.

Fait à Cotonou, le 4 septembre
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernemenl,

athieu KEREKOU

Le Ministre délégué auprès du Pré Le Ministre des Finances,
de la République, chargé de la Défense
nationale et des relations avec les
institutions, porte-parole du gouvernement,
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